Monsieur et Madame PARIENTI

95, Chemin Neuf

39210 ST GERMAIN LES ARLAY

Montmorot, le 21 juin 2007 

DEVIS ESTIMATIF D07/256
Affaire suivie par Stéphane MAGRIN
Objet : Déplacement chaudière et ballon suite à travaux de réaménagement

Travaux préparatoires

· Vidange du réseau chauffage

· Vidange du ballon sanitaire

· Dépose chaudière fioul située en cuisine

· Dépose ballon situé dans salle de bains

· Coupe en place tuyauterie acier 

· Dépose et évacuation tuyauterie fer non réutilisée

· Dépose conduit de fumée 

L’ensemble
 318.15 €

Repose chaudière

· Mise en place chaudière dans pièce attenante à cuisine

· Reprise tuyauteries fer distribution chauffage sur existant

· Vannes d’isolement à boisseau 33/42

· Reprise tuyau évacuation fumée

· Percement cheminée maçonné pour reprise sur té de purge

· Réutilisation et repose tuyau de cheminée

· Modification remplissage chauffage

· Remplacement robinet de remplissage

· Modification alimentation fioul


L’ensemble
 627.94 €

Repose ballon sanitaire

· Mise en place ballon en position murale verticale

· Reprise tuyauteries fer distribution échangeur ballon

· Vannes d’isolement à boisseau 26/34

· Modification distribution cuivre eau froide et eau chaude

· Réalisation vidange ballon sur PVC (32 existant

· Reprise alimentation électrique cumulus sur existant


L’ensemble
 569.65 €

Radiateur chambre combles

· Radiateur acier BIASI gamme habillée 

· Vanne thermostatique ½ équerre Oventrop

· Coude de réglage ½

· Alimentation tube acier 15/21 compris raccords colliers soudure


L’ensemble
 255.21 €

Mise en eau essai

· Mise en eau essai purge réseaux chauffage et sanitaire


L’ensemble
  88.50 €


TOTAL HT

1 859.45 €


TVA 5.5%

  102.27 €


TOTAL TTC

1 961.72 €

Délai de validité de l'offre : 1 mois

Conditions commerciales :

Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant année 2007.  Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande 

· Soldes sur situations de travaux 

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.


Le Président,


P. TREY
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